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 INTRODUCTION 

 

L’année 2013 est la première année de mise en œuvre de la déclinaison régionale du plan 

national d’actions en faveur de la Loutre d’Europe dans les Pays de la Loire. En effet, cette 

déclinaison dite simplifiée a été validée par le CSRPN le 20 novembre 2012. La DREAL des 

Pays de la Loire a confié l’animation de cette déclinaison à la Coordination régionale LPO 

Pays de la Loire ainsi qu’à l’ONCFS, dans la continuité de la rédaction de la déclinaison 

réalisée par ces mêmes structures.  

L’état des lieux dressés dans la déclinaison a permis de décliner 26 actions des 32 identifiées 

dans le plan national d’actions. Parmi ces actions, seules 7 actions figurent en priorité 1 

complétées par 10 de priorité 2, 5 de priorité 3 et 4 non prioritaires. Ces actions doivent 

permettre de remplir les deux objectifs majeurs identifiés dans la région des Pays de la 

Loire :  

- Limiter la mortalité due aux collisions routières notamment dans les départements 

fortement concernés (Vendée et Loire-Atlantique) mais également dans les secteurs 

en cours de recolonisation. 

- Améliorer les connaissances sur la répartition de la Loutre d’Europe notamment dans 

les départements en cours de recolonisation (Maine-et-Loire, Mayenne et Sarthe). 

 

Ce rapport vise ainsi à faire le bilan du travail mené dans le cadre de l’animation et dresse 

également un bilan non exhaustif des actions menées localement dans le cadre des 

différentes fiches de la déclinaison régionale.  

De plus, il semble important de noter que l’animation régionale du plan a été rendu difficile 

en raison de l’incertitude liée aux crédits dédiés à ce travail. Alors que l’animation a débuté 

au début de l’année 2013 (après accord oral), le travail a été stoppé en cours d’année car 

l’obtention des crédits n’était plus certaine. Finalement, l’arrêté de subvention nous est 

parvenu au cours du mois de décembre. 
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1 Animation de la déclinaison régionale 

 

L’animation de la déclinaison régionale concerne l’action 31 du plan. Les animateurs de la 

déclinaison régionale ont pour mission : 

- d’assurer le lien avec la coordination nationale du PNA ; 

- de centraliser les données et informations régionales ; 

- d’animer les actions d’ampleur régionale ; 

- de réaliser les bilans et d’animer les comités de pilotage en lien avec la DREAL ; 

- de chercher des pistes de financements ; 

- d’assurer le lien avec le coordinateur du groupe Loutre Pays de la Loire. 

 

Une enveloppe de 7 000 € (DREAL Pays de la Loire) a été dédiée à cette animation et 

concerne la Coordination régionale LPO Pays de la Loire. L’ONCFS participe à cette animation 

par le biais de ses fonds propres. 

Deux actions principales ont été réalisées au cours de cette année 2013 :  

- organisation du comité de pilotage de lancement de la déclinaison ; 

- montage d’un programme d’actions régionales multi-partenarial. 

 

1.1 COMITÉ DE PILOTAGE 

Le comité de pilotage de lancement de la déclinaison régionale du plan national d’action en 

faveur de la Loutre d’Europe dans les Pays de la Loire a eu lieu le 22 janvier 2013 à Nantes. Il 

a rassemblé 27 personnes qui ont pu assister et échanger sur les différents points de l’ordre 

du jour : présentation de la déclinaison régionale (état des lieux et actions), priorités pour 

2013 et organisation régionale. 

La présentation et le compte rendu de ce comité de pilotage figure en annexes 1 et 2 de ce 

rapport. 
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1.2 PROGRAMME D’ACTIONS RÉGIONALES 

Afin d’assurer une mise en œuvre efficace de certaines actions, le travail d’animation en 

2013 a principalement concerné le montage d’un programme d’actions pluriannuel et multi-

partenarial. Compte tenu des objectifs et des priorités de la déclinaison régionale, 2 actions 

ont été ciblées par ce programme :  

- Amélioration des connaissances sur l’évolution de la répartition de la Loutre d’Europe 

dans les secteurs en cours de recolonisation ; 

- Expertiser les ouvrages dans les secteurs en cours de recolonisation en vue de 

diminuer et d’anticiper la mortalité due aux collisions routière. 

Une partie du premier semestre 2013 a ainsi été consacré à élaborer ce projet avec les 

différents acteurs concernés ainsi qu’à rechercher des financements. Une première ébauche 

du programme d’actions a été élaborée (méthodologies, temps par action et par bassin 

versant, etc.) puis soumise aux acteurs lors d’une réunion, le 25 juin 2013, afin de le 

partager, le compléter et le valider. Ensuite, de nombreux échanges ont permis d’affiner les 

estimations de coûts afin de répondre à l’appel à projet biodiversité du Conseil régional au 

début du mois de septembre. Suite à la validation de ce programme par la région, un autre 

dossier a été déposé à l’Agence de l’eau pour la première année du programme.  

Au final, ce programme se déroulera sur 3 années, de 2014 à 2016. La zone d’étude 

concerne 9 bassins versants clefs dans la recolonisation des espèces :  

- Le Layon, l’amont de l’Erdre et la Moine en Maine-et-Loire ; 

- L’Huisne, l’amont de la Sarthe et le Sarthon en Sarthe ; 

- L’Ernée, l’aval de la Mayenne et l’amont de la Sarthe et le Sarthon en Mayenne ; 

- Le Don et l’amont de l’Erdre en Loire-Atlantique ; 

- L’amont de la Sèvre Nantaise en Vendée. 

Sur ces bassins versant, un suivi annuel des populations sera réalisé et l’ensemble des 

ouvrages feront l’objet d’une expertise afin d’identifier les points les plus dangereux pour la 

Loutre. Pour chacune des actions, des protocoles standardisés seront utilisés. 

Ce programme d’actions est co-piloté par la Coordination régionale LPO Pays de la Loire et la 

LPO Sarthe. Le budget des 3 années est de 131 780 € dont 60 680 € la première année. De 

nombreux partenaires sont associés à ce projet : CPIE vallée de la Sarthe et du Loir, Mayenne 

Nature Environnement, LPO Anjou, Groupe mammalogique breton, Bretagne Vivante, 

EDENN 44, la LPO Vendée et l’ONCFS. 
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1.3 AUTRES ACTIONS 

Tout au long de l’année, l’animation du plan a également consisté à : 

- répondre aux sollicitations de la coordination nationale (notamment le questionnaire 

de bilan) ; 

- à échanger avec les correspondants SFEPM du groupe Loutre dans la région (Alain 

Texier et Didier Montfort) notamment pour préparer la constitution d’un groupe de 

collecteurs concernant la valorisation des cadavres de Loutre (réunion de janvier 

2014). 

- à échanger avec la DREAL. 
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2 Actions mises en œuvre  

Au cours de l’année 2013, plusieurs actions ont été partiellement mises en œuvre que ce soit 

par le biais de l’animation régionale du plan que par des structures localement. Ce chapitre 

vise à énumérer l’état d’avancement des différentes actions de la déclinaison régionale. 

Compte tenu des incertitudes sur le financement de l’animation (cf. introduction), le suivi de 

l’ensemble des actions n’a été que partiel. Il est possible que certaines actions ne soient pas 

intégrées à ce bilan. 

Le tableau ci-dessous répertorie les principales actions financées en 2013. 

Financeur Projet financé Montant  

DREAL Animation régionale du plan 7 000 €  

Agence de l’eau Loire 

Bretagne 

Recherche de la Loutre sur le bassin versant de 

l’Huisne (Sarthe) 
10 237 € 

Agence de l’eau Loire 

Bretagne 

Suivis de la Loutre dans le département de la 

Mayenne 
4 480 € 

Nantes métropole dans le 

cadre de green capitale 

Inventaires, animations, conférences, expo, etc. 

sur le territoire de Nantes métropole (GMB) 
5 000 € 

Nantes métropole 

Expertises d’ouvrages dans la cadre de la TVB 

(GMB + BV + LPO + cabinet d'étude Xavière 

Hardy) 

 

Dir’Ouest + 

autofinancement 
Diagnostic d’ouvrage en Mayenne 3 500 € 

Dir’Ouest + 

autofinancement 

1 journée formation des agents en Loire-

Atlantique (GMB) 
450 € 

PNR Brière & Natura 2000 

Connexions loutrologiques entre le bassin du 

Brivet et les grandes zones humides voisines : 

étude préliminaire 2010 – 2011(Ouest’Am) 

 

Natura 2000 

Prospection sur la partie aval de la vallée du 

Narais en Sarthe (FR5200647) – CPIE vallées de 

la Sarthe et du Loir 

 

 

La suite de ce chapitre rend compte de l’état d’avancement des différentes actions déclinées 

en 2013 dans les Pays de la Loire. 
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2.1 ACTION 1 : ACTUALISER LA CARTE DE RÉPARTITION DE LA LOUTRE D’EUROPE DANS LES PAYS DE LA LOIRE 

Le territoire régional a fait l’objet de différentes prospections dans secteurs de présence de 

la Loutre d’Europe. 

- Suivis de la population en Mayenne (Mayenne Nature Environnement) ; 

- Suivis 2010-2011 entre les zones humides et le bassin du Brivet sur le territoire du 

PNR de Brière ; Ouest’Am, 2013 ; 

- Prospection sur la partie amont de la Vallée du Narais en Sarthe (CPIE 72) ; 

- Prospection Loutre Erdre Amont (44) secteur Riallé/Bonnoeuvre (FAE sous 

convention EDENN) ; 

- Inventaires et suivis sur le territoire de l’agglomération nantaise (GMB) ; 

- Prospections aléatoires dans le cadre de l’atlas des mammifères de Bretagne (GMB) ; 

- Prospections aléatoires dans le cadre de l’atlas des mammifères de Vendée (Les 

Naturalistes vendéens) ; 

- Prospections réalisées par les Services départementaux de l’ONCFS ; 

- Prospections mammifères dans le nord-est du département de Maine-et-Loire. 

Résultats positifs et nouveau secteur pour l’espèce (LPO Anjou). 

Les résultats de ces suivis seront intégrés à la nouvelle carte de répartition de la Loutre 

d’Europe dans les Pays de la Loire prévue pour 2015. 

 

2.2 ACTION 2 : ÉTUDIER LA PRÉSENCE DE LA LOUTRE D’EUROPE DANS LES SECTEURS EN PHASE DE 

RECOLONISATION DANS LES PAYS DE LA LOIRE 

Une étude sur la vallée de l’Huisne, menée par la LPO Sarthe, a débuté en 2013 et vise à 

améliorer les connaissances sur la répartition de la Loutre dans ce secteur en cours de 

recolonisation. 

Le montage du programme d’actions régionales est intégré en partie à cette action 2 

concernant l’amélioration des connaissances sur les fronts de colonisation. 

 

2.3 ACTION 17 : RÉDUIRE LA MORTALITÉ DUE AUX COLLISIONS AVEC DES VÉHICULES 

Quelques actions de sensibilisation/formation ont été réalisées en 2013 : 
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- 1 journée de sensibilisation/formation des agents de la Dir’Ouest en Loire-Atlantique 

(GMB) le 12 décembre à Nantes (15 personnes) ; 

- 2 journées de sensibilisation/formation des agents de la Dir’Ouest en Maine-et-Loire 

(LPO Anjou) : le 2 juillet à Nantes (15 personnes) et le 15 mai à Cholet sur le terrain 

(6 personnes). 

D’autres actions relatives aux ouvrages ont également été menées dans la région : 

- Expertise d’ouvrage dans le cadre de l’étude des connexions loutrologiques entre le 

bassin du Brivet et les grandes zones humides voisines (Loire-Atlantique ; PNR Brière ; 

Ouest’Am) ; 

- Expertise d’ouvrages dans le cadre de la TVB sur le territoire de Nantes métropole 

(GMB) ; 

- Expertise d’ouvrages dans le département de la Mayenne sur les routes gérés par la 

Dir’Ouest (Mayenne Nature Environnement) ; 

- Aménagement d’un ouvrage en Mayenne par le Conseil régional sur l’Aron (Mayenne 

Nature Environnement). 

 

Aménagement d’un ouvrage sur l’Aron : avant travaux 

 

Aménagement d’un ouvrage sur l’Aron : après travaux 

Le montage du programme d’actions régionales est intégré en partie à cette action 17 

concernant l’expertise des ouvrages. 

 

2.4 ACTION 19 : ÉVITER LA MORTALITÉ ACCIDENTELLE LORS DES ACTIONS DE PIÉGEAGE OU DE CHASSE 

L’arrêté ministériel du 12 avril 2012 concernant les pièges vulnérants et la présence de 

Loutre a été décliné à l’échelle départementale. Les arrêtés préfectoraux ont été signés en 

2013 en Sarthe et en Mayenne et les démarches étaient encore en cours en Loire-

Atlantique, Vendée et Maine-et-Loire. 
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L’administration (DDTs) a sollicité de nombreux partenaires dont l’ONCFS et les associations 

de protection de la nature afin d’identifier les territoires à prendre en compte grâce à 

l’intégration de nombreuses données naturalistes. 

 

2.5 ACTION 20 : CRÉER DES HAVRES DE PAIX POUR LA LOUTRE D’EUROPE 

Seul le Parc interrégional du Marais poitevin et le Groupe mammalogique breton décline 

actuellement cette action. En 2013, un havre de paix a été créé à Clisson par le biais du GMB. 

Il s’agit d’un site de 1 974 m² (150 m de berges) appartenant au Syndicat de bassin de la 

Sèvre Nantaise.  

 

2.6 ACTION 26 : METTRE EN PLACE UN RÉSEAU POUR LA COLLECTE ET LA VALORISATION DES CADAVRES 

Cette action a été lancée à la fin de l’année 2013 avec les correspondants régionaux Loutre 

de la SFEPM, l’ONCFS et ONIRIS afin de préparer la mise en œuvre effective du réseau pour 

l’année 2014. 

 

2.7 ACTION 29 : RENFORCER LES COORDINATIONS RÉGIONALES ET NATIONALES 

Actuellement, deux personnes jouent le rôle de correspondant régionaux Loutre pour le 

Société française d’étude et de protection des mammifères : Alain Texier et Didier Montfort. 

Alain Texier a participé au week-end national des correspondants régionaux SFEPM au cours 

de l’automne 2013. Cet investissement bénévole permet d’assurer un lien avec la SFEPM au 

niveau national et permet d’assurer une mise en œuvre régionale de certaines actions, en 

lien avec les animateurs du plan, notamment pour l’application du protocole de valorisation 

des cadavres de Loutre.  
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